
NOS TARIFS COMPRENNENT 
 
- Le logement en structure agritourisme-fermes-auberges,  
- La DP (dîner en hôtel hors boissons), 
- La location du véhicule catégorie C (Lancia Y 1.2 ou similaire, 
le modèle n’est jamais garanti), prise à l’aéroport de Palerme 
et remise à l’aéroport de Palerme. 

ILS NE COMPRENNENT PAS 
 
- Les vols, (POSSIBLES SUR DEMANDE) 
- Les boissons au dîner, 
- Les city tax/taxes de séjour : certaines municipalités pour-
raient appliquer une taxe de séjour (à régler sur place directe-
ment), 
- Les dépenses d’ordre personnel,  
- Les éventuelles taxes séjour, 
- L’assurance annulation, assistance, rapatriement,,  
- Les frais de dossier : 23 €. 

SICILE 

DATES DE DEPART 
2025 

 Tarif/Pers. en chambre double  

01/04 au 09/06 
16/09 au 31/10 

969,00 € 

10/06 au 15/09 1 250,00 € 

Supplément single 259,00 € 

Réduction 3ème lit - 20,00 € 

51, boulevard Voltaire—34410 SERIGNAN—TEL : 04.67.32.69.52 
Site Internet : www.tramontane.org—www.ateya-vacances.fr 
E-mail : resa@tramontane.org—tramontane@ateya.fr 

Arrivée et départ libre 
Du 01/04 au 31/10/2025                Tarifs par personne et par séjour de 8 jours 

 
CONDITIONS DE LOCATION DE VEHICULE : 

Le tarif comprend :  
-  la climatisation , 
 - le kilométrage illimité, 
- l’assurance obligatoire RCA (responsabilité civile), 
- la réduction franchise en cas d’accident CDW, 
- la réduction franchise en cas de vol TPR, 
- SUPER KASKO (SKO) assurance tous risques, 
- SUPER THEFT PROTECTION (STP) bris de glace, 
- PERSONAL ACCIDENT INSURANCE (PAI) dommage corporel, 
- la taxe d'aéroport ROA ou ferroviaire fiscale ROF, 
- la prise et remise de la voiture auprès des bureaux de la compagnie de location. 
 
Le tarif ne comprend pas : 
- la CAF : coût de l'émission de la facture (environ 2,00 €) 
- le carburant, 
-  éventuelles contraventions, 
- le 2ème conducteur 
 
INFORMATION IMPORTANTE :  
Bien que les tarifs comprennent une assurance KASKO COMPLETE, les pénalités ci-dessous seront facturées directement sur la CB du client : 
- la responsabilité en cas de vol (franchise de 200 à 400 euros selon la catégorie de voiture) si la location se déroule dans une des régions ita-
liennes suivantes : Campanie - Basilicate - Molise - Pouilles - Sicile - Calabre 
- la responsabilité en cas d'accident (plus de 100 à 200 euros selon la catégorie de voiture) si la location se déroule dans une des régions ita-
liennes suivantes : Campanie - Basilicate - Molise - Pouilles - Calabre 
- en cas d'accident, un supplément d'environ 40 euros pour les frais de rapports sera facturé (ouverture du dossier) 
 
Le client devra présenter une carte de crédit valable au moment de la location, les cartes de débit ne seront pas acceptées.  
 
La compagnie de location bloquera sur la carte de crédit, une somme équivalente à la totalité de la location au moment de la prise. Cette 
somme sera débloquée si aucun dégât s’est produit durant la location. La somme sera débloquée en un délai maximum de 30 jours après la 
conclusion de la location. 


